
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUD

ARRETE DU MAIRE

N" zozzT 3Za
Portant autorisation de circulation de v6hicules

l "to'l}1lt1"{il;i 
e 5'5 tonnes'

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L.2212-l it L.2213-6 portant
dispositions des pouvoirs de police du maire en matidre de sfiret6, de sdcurit6 et de salubrit6 publique,

Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articlesL.2l22-l it L.2122-4,

Vu le Code de la Voirie Routidre et notamment ses articles L.ll3-2,L.116-2 et R.l 16-2,

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.130-4,L.325-l d L. 325-13, R. 325-1 A R. 325-46, R. 4ll-26,
R.412-29 n R.412-33 et R. 417-10 alin6a 10,

Vu le Code P6nal et notamment son article R. 610-5,

Vu I'arr6t6 interminist6riel du 24 novembre 1967 modifi6, relatif d la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arr6t6 municipal no20l3-065 en date du l8 Mars 2013 fixant les limites du pdrimdtre d'agglom6ration de la
Commune de Grimaud,

Vu l'arr6t6 municipal n" 2019-P273 en date du l2 septembre2019 portant interdiction de circulation des v6hicules
poids lourds de plus de 5.5 tonnes chemin de Rascas,

Vu l'Arr6t6 municipal no2020-063 en date du 11 Juin 2020 portant ddldgation de fonction 2r Monsieur Francis

MONNI,4c'' Ad.loint au Maire,

Vu le Permis de Construire no0830682100093,

Consid6rant la requete en date du 19 septembre 2022, par laquelle la soci6t6 ( EURL CAMPDORAS >, sise 2r

Cogolin (83310), ZA Saint Maur,37 Rue des Frdres Lumidre, sollicite l'autorisation de faire circuler des vdhicules

poids lourds de 26 tonnes sur le Chemin de Rascas, afil d'effectuer des dvacuations de terre pour le compte de

M. CLEMENSON,

Consid6rant que cette op6ration se ddroulera d compter du lundi 26 septembre 2022 et jusqu'au mercredi 28

septembre 2022 inclus,

Consid6rant qu'il convient de r6glementer la circulation de ce type de vdhicules, afin de faciliter le bon deroulement

de l'op6ration pr6cit6e et garantir la securit6 des usagers et des riverains,

Article 1"':

Article 2 :

Article 3 :

ARRBTE

La soci6t6 ( EURL CAMPDORAS > est autoris6e d faire circuler leurs v6hicules poids

lourds de 26 tonnes, sur le Chemin de Rascas afin d'effectuer des 6vacuations de terre
pour le compte de M. CLEMENSON.

La pr6sente autorisation est assortie des r6serves 6num6r6es aux articles ci-apris.

Elle est d6livr6e d titre pr6caire et r6vocable, d compter du lundi 26 septembre 2022 et
jusqu'au mercredi 28 septembre2022 inclus.
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Article 4 :

Article 5 :

Article 6 :

Article 7 :

Article 8 :

Article 9 :

Article 10 :

Article 11 :

Elle est affect6e aux seuls v6hicules poids lourds de maxi 26 tonnes, et immatricul6s :

GA-859-KB, EH-37 z-LY et BF-985-QE,

Afin de garantir la s6curit6 des op6rations de ramassage scolaire, Ia circulation des

v6hicules concern6s est formellement interdite avant th00 et entre 16h30 et 18h00.

Pour garantir le bon d6roulement de l'op6ration, la soci6t6 ( EURL CAMPDORAS )
pour obligation de faire un constat de l'6tat de la chauss6e avec les agents de la Police
Municipale, avant Ie passage des v6hicules, ainsi qu'i l'issue de l'op6ration.

En cas de d6t6rioration de la chauss6e lesdites soci6t6s auront pour obligation de remettre
en etat le rev6tement d leurs frais.

En cas d'intemp6rie, la circulation des v6hicules de plus de 5,5 tonnes est interdite.

Les v6hicules concern6s emprunteront la voie communale sus-mentionn6e dans le strict
respect des dispositions du Code de la Route.

Tous les ouvrages publics qui pourraient 6tre d6t6rior6s par les v6hicules pendant Ia durde
de leur mission et ce, dans le cadre de la validit6 du pr6sent arr6t6, seront remis en leur
6tat d'origine par les soins et aux frais de la socidtd ( EURL CAMPDORAS > d'aprds les

directives et le contrdle des administrations concern6es.

Le pr6sent arrGt6 sera d6tenu en permanence i bord des v6hicules et devra 6tre
pr6sent6 i toute r6quisition des services de Police.

Le Directeur G6ndral des Services, le Directeur des Services Techniques, Ie Chef de Poste
de la Police Municipale de Grimaud, le Chef de Centre des Sapeurs-Pompiers et le

Commandant de Brigade de Gendarmerie sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de

l'ex6cution du pr6sent arr€t6, qui sera inscrit au registre des arr6t6s municipaux, publi6 par
voie d'affichage et notifid d la soci6t6 ( EURL CAMPDORAS ).

Fait a GRIMAUD le, 
Z I SEP. 2022

Pour Le Maire,
L'Adjoint D6l6gu6 aux Travaux,

Francis MONNI.

Le Maire :

- cenifie sous sa responsabiliti le caractdre exdcutoire de cet acte.

- informe que le prdsent arr6td peut faire l'objet d'un recours
pour excds de pouvoir devant le Tribunal Administratifde Toulon
dans un d6lai de 2 mois d compter de sa publication,
-Le tribunal admidstratif peur€tre saisi pa l'application informatique
< Tdlirecours Citoyens >) accessible sur le site intonet \rl]W.telerecours.fr
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